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ABREVIATIONS 
 

 ADN : Acide Désoxyribonucléique 

 AES : Accident d’Exposition au Sang 

 ARN : Acide Ribonucléique 

 ARV : Antirétroviraux ou Antirétrovirales 

  CDC : Centre of Disease Control 

 CS Réf : Centre de Santé de Référence  

 IM : Injection intramusculaire 

 IP : Inhibiteur de Protéase  

 IV : Injection intraveineuse 

 LCR : Liquide céphalo-rachidien  

 PTME : Prévention de la transmission Mére-Enfant  

 RR : Risque relatif  

 SC : Sous Cutanée 

 SIDA : Syndrome de l’Immunodéficience Acquise 

 UV : Ultra Violet 

  USAC : Unité de soins d’animation et de conseils 

 VIH : Virus d’Immunodéficience Humaine 

 VHB : Virus de l’Hépatite B 

 VHC : Virus de l’Hépatite C 
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I. INTRODUCTION 
Découvert en 1981 à Atlanta (USA), le VIH/SIDA est une pandémie devenue 

un défi majeur pour le système de santé mondial, crise extraordinaire par 

son caractère à la fois urgent (1ère cause de mortalité d’origine virale) et 

par son impact social et économique à long terme. Malgré des moyens 

financiers croissants et une implication politique de plus en plus large, 

l’épidémie continue à avancer plus vite que la riposte mondiale [1]. 

Aucune région du monde n’est épargnée. 

 
A l’échelle mondiale, on estime que 33 millions de personnes vivaient avec 

le VIH en 2007 

L’Afrique australe supporte encore et toujours une part disproportionnée 

du fardeau mondial du VIH : 35% des infections à VIH et 36% des décès dus 

au sida en 2007 se sont produits dans cette sous-région [1]. Dans 

l’ensemble, l’Afrique subsaharienne abrite 67% de toutes les personnes 

vivant avec le VIH.  

 Les femmes représentent la moitié de toutes les personnes vivant avec le 

VIH dans le monde et plus de 60% des infections à VIH en Afrique 

subsaharienne.   

Les jeunes entre 15 et 24 ans représentent environ 45% des nouvelles 

infections à VIH à l’échelle mondiale [1]. 

 

Le cours de l’épidémie de VIH ne pourra pas être inversé si l’on n’enregistre 

pas des progrès importants et durables au niveau de la prévention des 

nouvelles infections. La prévention du VIH reste – selon les termes de la 

Déclaration d’engagement sur le VIH/sida « Le fondement de la riposte ». 

L’accès au traitement s’est régulièrement élargi ces dernières années, mais 
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les efforts de prévention des nouvelles infections à VIH sont restés à la 

traîne. 

Des stratégies valables existent pour prévenir tous les modes de 

transmission du virus – transmission sexuelle, transmission mère-enfant et 

par le sang (y compris via la consommation de drogues injectables ou dans 

les milieux sanitaires)  

 

Depuis le début de l’épidémie, de nombreuses mesures ont été prises pour 

assurer le maximum de sécurité aux soignants lors des soins aux personnes 

infectées par le virus du SIDA (gants, boites à aiguilles, matériel de 

sécurité…). 

 

Malgré ces mesures, les accidents exposant au sang (AES) surviennent 

encore et fréquemment. Ainsi, de par le monde, l’ampleur du problème est 

sensiblement la même : les chiffres variant d’une étude à l’autre et d’un 

pays à l’autre.     

En France, les dernières données épidémiologiques font état de 42 

séroconversions VIH, dont 29 cas présumés et 13 cas documentés [2-3]. 

Aux Etats-Unis d’Amérique, en 1996, le Centre Américain de Contrôle des 

Maladies (CDC) d’Atlanta estimait à 50.000 le nombre d’exposition annuelle  

percutanée au sang pouvant survenir en milieu hospitalier avec 5.000 cas 

rapportés de VIH/SIDA [4, 5, 6]. 

 

En Afrique, en l’absence de dépistage systématique, le nombre de cas 

d’accidents exposant au sang par rapport au VIH/SIDA est sous-évalué. Les 

études menées dans deux hôpitaux marocains sur « Les connaissances et 

attitudes du personnel soignant face au sida et au risque de transmission 
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professionnelle du VIH », ont montré que le risque de transmission 

professionnelle du VIH au cours des soins est de 0,3 à 0,7% [11]. 

L’étude réalisée par AGBOGLA au centre hospitalier universitaire de 

Libreville a révélé que les accidents avec exposition au sang touchent 37,6% 

des infirmiers(es) [10].  

 

Le risque de transmission professionnelle du VIH au cours des soins existe. 

Mais cette perception doit être pondérée car toutes les enquêtes effectuées 

dans le monde ont permis d’estimer ce risque à moins de 1%.  

Ce risque est cependant plus grand chez le personnel de santé et demeure 

dans l’absolu très important en raison de la gravité de l’infection et de la 

fréquence très élevée des blessures en milieu professionnel [11]. 

 

 Au Mali, très peu d’études ont été consacrées aux accidents avec exposition 

au sang. Celle réalisée par A Daou, en 2008, au centre hospitalier 

universitaire du Point G a révélé que les accidents avec exposition au sang 

touchent 50% des étudiants stagiaires en médecine [8]. Celle réalisée par D 

B TRAORE dans les structures socio-sanitaires de la commune V du district 

de Bamako trouve 33,3% des étudiants stagiaires en médecine [9].  

 

Les accidents d’exposition au sang et autres liquides biologiques sont de 

réel problème de santé publique en Afrique en raison de leur fréquence (1 

soignant sur 2 en a été déjà victime) [12]. 

 

En égard à cette situation, il nous a paru opportun de réaliser une enquête 

auprès du personnel de santé de la commune IV du District de Bamako, afin 

d’apprécier les niveaux de risque d’AES par rapport VIH/SIDA chez les 

professionnels de la santé.   
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Pour atteindre ce but, nous nous sommes fixés les objectifs suivants : 

                                  

1.  Objectif Général : 
  

 Evaluer le risque d’accidents d’exposition au sang chez le personnel 

de sante CSREF de la commune IV du district de Bamako 

                  (Risque de transmission professionnelle du VIH/SIDA) 

 

2. Objectifs spécifiques : 
 

 Identifier les facteurs épidémiologiques liés aux accidents avec 

exposition au sang chez les agents de sante de la commune IV du 

district de Bamako  

 Décrire les circonstances dۥexposition au sang. 

 Décrire les mesures post-exposition utilisées au Cs réf CIV 
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II. GENERALITES 

A.   Accident d’exposition au sang
1. Définition d’AES :  

 : 

Une exposition professionnelle, ou accident avec exposition au sang pour le 

VIH, est définie par un contact avec du sang ou un liquide biologique 

contaminé par le VIH lors : 

- d’une piqûre avec une aiguille, 

- d’une coupure avec un objet tranchant, 

- d’un contact avec du sang ou un liquide contaminé sur une plaie, une 

peau non intacte ou une muqueuse [13].  

Le risque de transmission d'agents infectieux lors d'un AES concerne 

l'ensemble des germes véhiculés par le sang ou les liquides biologiques 

(bactéries, virus, parasites et champignons)  

Les trois principaux virus concernés par ces expositions sont les virus du 

SIDA (VIH) et ceux des hépatites B et C.       

Les accidents avec exposition au sang (AES) par rapport au VIH/SIDA 

représentent un souci majeur en termes d’accidents du travail pour les 

établissements médicaux. Il existe des mesures de prévention universelle et 

une mesure de prophylaxie par trithérapie pour le VIH [16, 17]. 

 

2. Epidémiologie des AES : 
Depuis le premier cas documenté de séroconversion après exposition 

professionnelle au VIH en 1984 [14] de nombreux pays industrialisés ont 

mis en place des systèmes nationaux et régionaux de surveillance des 

infections professionnelles par le VIH. L’incidence réelle de l’infection 

professionnelle par le VIH n’est pas connue et est vraisemblablement plus 

importante que le nombre de cas rapportés, y compris dans les pays 
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industrialisés d’où l’originaires des publications. L’incidence mondiale est 

sans doute beaucoup plus élevée, étant donné le faible nombre d’infections 

professionnelles rapportées dans les régions de forte prévalence où les 

systèmes de surveillance sont moins développés. Les cas d’infections 

professionnelles par le VIH sont généralement classés en ″certains ″ ou 

″possibles″. La définition d’un cas ″certain″ correspond à un cas pour lequel 

il existe une preuve de séroconversion (enregistrement d’un test anti-VIH 

négatif et d’un test ultérieur positif) associée entre temps à une exposition 

professionnelle précise à une source de VIH. 

 La définition des cas ″possibles″ implique le plus souvent la découverte 

d’une séropositivité chez un personnel de santé qui après investigation, ne 

présentait pas d’autre risque qu’une exposition professionnelle.  

Le risque d’infection professionnelle par le VIH dépend de la prévalence de 

l’infection du virus dans la population et des conditions de travail. Plus de 

94% (267/286) de l’ensemble des cas (certains et possibles) d’infections 

professionnelles répertoriées dans ce rapport proviennent de pays où les 

systèmes de surveillance sont bien développés et où, pour la plupart, la 

prévalence du VIH est faible. Seuls les 5% (5/95) des cas certains ont été 

rapportés par des pays d’Afrique, alors que 7 des 8 cas possibles 

d’infections professionnelles par le VIH rapportés chez les personnels de 

santé au Royaume Uni ont travaillé dans des pays d’Afrique où la 

prévalence du VIH est forte [15]. Il y’a une absence marquée de données en 

provenance des pays du sous-continent indien et du Sud-est asiatique. Dans 

beaucoup de ces pays, la prévalence du VIH est forte mais les systèmes de 

surveillance et de déclaration des infections professionnelles sont 

insuffisamment développés, voire inexistants. Dans ces conditions, 

l’information publiée dans ce rapport ne peut donc être utilisée pour 

évaluer le risque professionnel. 
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Les infirmiers et les personnels de laboratoires cliniques représentent 71% 

(67/95) des cas certains et 43% (83/191) des cas possibles d’infections 

professionnelles par le VIH, alors que les chirurgiens et les dentistes n’en 

représentent respectivement que 1% (1/95) et 12% (23/191). Les médecins 

(y compris les étudiants en médecine et à l’exception des chirurgiens), 

comptent respectivement 12% (11/95) et 10% (20/191) des cas certains et 

des cas possibles [15]. 

 

Parmi les autres cas, 8 sont la conséquence d’une exposition cutanéo-

muqueuse et dans 2 cas l’exposition n’est pas précisée. Beaucoup 

d’expositions se sont produites pendant ou après une ponction veineuse ou 

autre intervention au cours de laquelle un instrument a été placé 

directement dans une veine ou une artère du patient source (39 cas ; 40%) ; 

deux tiers (32/48) des patients sources dont le statut clinique était connu et 

qui avaient un SIDA déclaré.  

L’analyse des données sur l’intervalle entre l’exposition et le premier test 

de recherche d’anticorps anti-VIH positif montre que plus de 95% des 

infections ont été découvertes lors d’un test réalisé dans les 6 mois qui ont 

suivi l’exposition. Les séroconversions plus tardives étaient rares bien que, 

dans 3 cas, le test réalisé 6 mois après l’exposition était négatif, la 

séroconversion étant survenue plus tard [15]. 

Les contaminations professionnelles par le VIH sont dues à des blessures 

percutanées avec du matériel souillé [18]. 

Dans l’échelle des risques de contamination accidentelle en fonction du 

poste occupé, les infirmiers se situent à un niveau élevé, compte-tenu du 

nombre important de gestes invasifs nécessaires dans l’exercice de leur 

profession, des situations d’urgence et des conditions parfois difficiles de 

leur réalisation. Parmi les modes de contamination par le VIH, les accidents 



EVALUATION DES AES, CHEZ LE PERSONNEL DE SANTE AU CS Réf CIV 
(Risque de transmission professionnel du VIH/SIDA) 

 

                                                        Thèse de Médecine soutenue par Sidy CAMARA 21 
 

des professions de santé sont un mode très marginal. Au 30 juin 1995, 37 

cas de séroconversions avaient été identifiés en France à la suite d’un 

accident professionnel [18]. Différentes sources d’information ont été 

sollicitées pour ce recensement : 

- les déclarations obligatoires du SIDA, 

- les notifications des médecins de travail, 

- les déclarations d’accident de travail du régime général de la sécurité 

sociale. 

Les médecins du travail des établissements de soins ont fait l’objet d’une 

enquête complémentaire en 1990 afin qu’ils déclarent les cas de 

séroconversion présumés professionnelle, de manière rétrospective et 

prospective. On peut admettre que malgré toutes ces recommandations le 

recensement de contamination professionnelle par le VIH en France n’est 

pas exhaustif. Il est toutefois important de signaler que parmi ces 37 cas 

d’infection à VIH, seulement 10 d’entre eux peuvent être attribués avec 

certitude à un accident professionnelle [18]. La preuve étant apportée par 

trois éléments : accidents avec un malade infecté par le VIH, sérologie 

négative au moment de l’accident se positivant entre 6è semaine et 6è mois 

après le contact, et aucun autre facteur de risque de contamination retrouvé 

par l’interrogatoire.  

Pour les 27 autres patients, un de ces éléments manque mais aucun autre 

concernent : 19 infirmier(e)s, 2 médecins, 3 aides-soignants,  

1 aide-opératoire, 2 étudiants en médecine, 1 chirurgien-dentiste, 1 

biologiste, 1 chirurgien, 1 laborantin, 1 interne en médecine, 1assistant 

dentaire et 1 personnel d’entretien, pour 2 cas la profession n’est pas 

connue. Les 10 cas prouvés d’infection professionnelle concernent des 

infirmières et ont eu après une piqûre accident le plus souvent au cours de 

prélèvement veineux. 
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Par ailleurs, il convient de savoir que le nombre de cas de SIDA déclarés en 

France chez des personnes travaillant dans les professions de santé [18] 

représentent 4% des cas de SIDA déclarés chez l’ensemble de personne 

exerçant une profession à risque. Les modes de contamination 

(homosexualité, toxicomanie, transfusion, contact hétérosexuel…) 

retrouvés parmi les personnels de santé se calquent sur ceux de la 

population générale, à l’exception de la toxicomanie moins souvent déclarée 

que dans les statistiques globales. En particulier, le pourcentage de cas de 

transmission indéterminée est lié à l’exercice professionnel en France, 

parmi l’ensemble des cas de SIDA ; est de 0,1%. 

Lors de la IXe conférence internationale sur le SIDA à Berlin (juin1993), C. 

Ciesielski du CDC [18] a exposé les caractéristiques des 36 cas de 

séroconversions professionnelles prouvées aux Etats-Unis et des 75 cas 

possibles. L’analyse détaillée des 36 cas montre la prédominance des 

infirmières (17/36) et des préleveurs de laboratoire (12/36) et souligne le 

risque des piqûres avec des aiguilles creuses contenant du sang lors d’un 

prélèvement sanguin ou de manipulation d’une perfusion. D’après une 

enquête prospective entreprise depuis Août 1983 et impliquant 312 

établissements de soins américains, le taux de séroconversion après  une 

exposition percutanée du sang infecté par le VIH est évalué à 0,36% les 

chiffres observés en Italie [18] concernant le risque d’infection 

professionnelle par le VIH sont comparables : après blessure accidentelle 

essentiellement dû à la piqûre, le risque est évalué à 0,18% [18].  
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3. RISQUES DE TRANSMISSION VIRALE  

3-1. Risque de transmission du VIH :  

3-1-1. Professions de santé [20] 
42 cas de contamination professionnelle par le VIH ont été recensés en 

France depuis le début de l’épidémie jusqu’en 1997 : 29 cas présumés et 13 

cas prouvés (12 infirmières et un interne). Aucun cas n’a été signalé depuis 

1997. Le risque de transmission est prouvé pour le sang et potentiel mais 

jamais rapporté pour d’autres liquides biologiques contenant du sang : 

liquide pleural, péritonéal, amniotique, LCR, sperme ou sécrétions 

vaginales. 

Le risque de transmission est évalué à 0.32 % (0.18 - 0.45) en cas 

d’exposition percutanée. 

Le risque de transmission est évalué à 0.04 % (0.006 - 0.18) en cas de 

contact muqueux ou avec une peau lésée. 

 Le risque de transmission est considéré comme nul en cas de contact avec 

la salive, les urines, les fèces. 

 Pour le personnel soignant, le risque dépend de la prévalence de l’infection 

par le VIH dans la population générale, de la population de malades infectés 

pris en charge dans le service, de l’incidence des AES (souvent 10 à 30 % 

des infirmières concernées par un AES chaque année). 

–Selon la seule étude cas-témoins publiée sur ce sujet, le risque est 

significativement associé à : 

– La charge virale du sujet source (élevée en cas de primo-infection ou à un 

stade évolué de la maladie : SIDA, infections opportunistes majeures 

évolutives) : 

* Risque relatif (RR) = 6.4 (2.2-18.9). 

– La quantité de sang injectée (aiguille creuse de gros calibre, effet piston) : 
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* RR = 5.1 (1.9-14.8). 

– La profondeur de la blessure (saignement spontané, douleur, hématome) : 

* RR = 16.1 (6.1-44.6). 

– La présence de sang visible sur l’instrument à l’origine de la blessure : 

* RR = 5.2 (1.8-17.7). 

–Cette étude a montré l’intérêt d’une prophylaxie urgente : la zidovudine 

(AZT : rétrovir) diminuant le risque d’environ 80 % (RR = 0.2) mais dans 

certains cas, la prophylaxie par antirétroviraux n’empêche pas la survenue 

d’une séroconversion.   
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Tableau I : Accidents d’exposition au sang chez le professionnel de santé. 
  

Exposition professionnelle 
 Statut VIH de la personne source 

 VIH positif inconnu 
 
 

Piqûre avec aiguille 
Souillée 

 
 
Traitement recommandé 

  

Traitement recommandé si 
sujet 
source UDIV, homosexuel, 
bisexuel, appartenant ou 
vivant dans une communauté 
(pays) où l’épidémie est 
généralisée (>1 % 
chez les femmes enceintes) 

 ●Autres expositions 
percutanées : piqûre 
 avec aiguille SC, IM, 
suture, bistouri  

 
Traitement recommandé 

 
Traitement non recommandé  

● Expositions cutanées 
ou sur muqueuses : 
contact d’une quantité 
importante de sang sur 
muqueuse ou peau 
lésée 

Traitement recommandé 
si durée d’exposition 

prolongée (> 15 minutes) 
 

 
Traitement non recommandé 

● Autres cas : morsure, 
griffure, contact sur 
peau saine, quelques 
gouttes de sang sur 
muqueuse ou peau 
lésée, autre liquide 
biologique (salive, 
urines) S 

 
Traitement non 

recommandé 

 
Traitement non recommandé 

[20] 
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3-1-2. Exposition sexuelle : 
Dans le cadre d’une exposition sexuelle, le risque de transmission du VIH 

est compris entre 0,04 % après un rapport oral (fellation réceptive) et 

0,82 % après un rapport anal réceptif entre hommes (pénétration par un 

partenaire VIH+). 

 Le risque de transmission lors d’un rapport vaginal est intermédiaire, de 

l’ordre de 0,1 %, les femmes ayant un risque d’être contaminées est plus 

élevé que les hommes. Certains facteurs augmentent le risque de 

transmission par un rapport sexuel, le plus important étant « l’infectiosité » 

évaluée par la charge virale des sécrétions génitales, qui est globalement 

corrélée à la charge virale plasmatique. Du fait de l’importance de la 

virémie, la primo-infection est une période à haut risque de transmission, 

augmenté d’un facteur 20 par rapport à un patient asymptomatique en 

phase chronique [19].Une infection et/ou une lésion génitale chez le 

partenaire infecté augmente la quantité de virus dans les secrétions 

génitales, et donc sa contagiosité, particulièrement chez l’homme. 

Parallèlement, les infections sexuellement transmissibles chez la personne 

exposée augmentent sa sensibilité au VIH par divers mécanismes (ulcères 

génitaux, inflammation locale, augmentation du pH des secrétions 

vaginales).  

Chez la femme, l’ectropion du col de l’utérus, les menstruations ou des 

saignements au cours des rapports sexuels, sont aussi des facteurs 

augmentant la sensibilité à l’infection VIH. A l’inverse, le fait que le 

partenaire infecté soit sous traitement antirétroviral diminue le risque de 

transmission, sans qu’il soit possible de déterminer de valeur seuil de la 

charge virale en dessous de laquelle le risque n’existe plus (le virus reste 

détectable dans le tractus génital chez 10 à 20 % des hommes ayant une 

charge virale plasmatique indétectable). La circoncision diminuerait des 
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deux tiers la sensibilité de l’homme à l’infection. La transmission sexuelle 

du VHB est plus élevée que celle du VIH, mais il n’existe pas de données 

précises permettant d’estimer le taux de transmission. 

 A l’inverse, le risque de transmission sexuelle du VHC est beaucoup moins 
important, comme en témoignent les études de prévalence d’infections par 
le VHC chez les partenaires stables des sujets infectés. Ce risque est 
néanmoins significatif en cas de relations sanglantes et traumatiques, 
comme cela a été montré récemment chez les homosexuels masculins en 
France et en Europe [21]. 
 
 Tableau II : Accidents d’exposition au sang par voie génitale [22]. 

                                                               Exposition sexuelle 
 
 Statut VIH de la personne source 

 
  

VIH positif 
 

Inconnu 
 

 
 

● Rapport anal 

 
 

Traitement 
recommandé 

Traitement recommandé si sujet 
source UDIV, homosexuel, 
bisexuel, appartenant ou vivant 
dans une communauté (pays) où 
l’épidémie est généralisée      
(>1% chez les femmes enceintes)  

 
 

● Rapport vaginal 

 
 

Traitement 
recommandé 

Traitement recommandé si sujet 
source UDIV, homosexuel, 
bisexuel, appartenant ou vivant 
dans une communauté (pays) où 
l’épidémie est généralisée  
(>1% chez les femmes enceintes) 

 
● Rapport oral 

Traitement à évaluer au 
cas par cas (avis 
spécialisé, éjaculation 
dans la bouche...) 

Traitement à évaluer au cas 
par cas (avis spécialisé, 
éjaculation dans la bouche.)  
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3-1-3. Toxicomanie [22].  
Pour les toxicomanes usagers de drogues intraveineuses, le risque est élevé 

en cas de partage de la seringue et de l’aiguille, de partage de la préparation 

(de seringue à seringue ou par le biais d’un récipient). 

 ● Il est estimé à 0.67 %. 

Les risques sont non négligeables en cas de réutilisation de la cuillère, du 

récipient, de préparation de la drogue à partir de filtres déjà utilisés, de 

partage de l’eau de dilution ou de rinçage.  

● Les facteurs aggravants sont : 

 Le statut séropositif d’un membre du groupe. 

 Le partage immédiat de la drogue. 

 L’ordre de passage dans le groupe : 4ème > 3ème > 2ème. 

 Le sujet peu expérimenté. 

 L’injection dans un cadre collectif : groupes. 

 Les soirées arrosées (poly-toxicomanie). 

 Les partenaires proches : fratrie, amis intimes, partenaires sexuels. 

● Les facteurs diminuant le risque sont : 

 l’utilisation d’eau de javel ou d’alcool, 

 le lavage ou le rinçage du matériel,  

 le fait de s’injecter la drogue en premier.  
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Tableau III : Accidents d’exposition au sang chez les usagers de drogue 

par partage de matériel d’injection. [22] 

                       Exposition par partage de matériel d’injection 

 Statut VIH de la personne source 

 VIH positif Inconnu 
● Partage de 

seringues, aiguilles 

 

Traitement recommandé 

 

Traitement recommandé 

● Partage du reste 

du matériel 

 

Traitement recommandé 

 

Traitement non recommandé 

 

● Rapport oral 

Traitement à évaluer au cas 

par cas (avis spécialisé, 

éjaculation dans la bouche.) 

Traitement à évaluer au cas 

par cas (avis spécialisé, 

éjaculation dans la bouche.) 

  

3-1-4. Transmission verticale [20] 

● La transmission peut survenir : 

 In utero : surtout en fin de grossesse (pas de diagnostic prénatal 

possible). 

 Intra partum : au moment de l’accouchement +++ (2 tiers des cas). 

 Au cours de l’allaitement (risque estimé à 5 à 7 %) ++. 

● Les mécanismes de cette transmission ne sont pas clairement établis.  

● Le taux de transmission est variable : 

- En l’absence de prévention, il est de l’ordre de 15 à 40 % pour le VIH-

1 et de 1 à 4 % pour le VIH-2 (moindre transmission du VIH-2). 

- Plus élevé chez les femmes ayant un déficit immunitaire plus 

important (CD4 < 200/mm3), une charge virale élevée (>10 

000/mm3, pas de valeur seuil en dessous de laquelle il n’y a pas de 

transmission), des symptômes cliniques (SIDA), une infection 
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sexuellement transmissible ou une rupture prolongée des 

membranes. 

- L’intérêt de la césarienne n’a pas été démontré à ce jour en dehors 

des femmes ne recevant pas de traitement antirétroviral.  

3-2. Risque de transmission du VHB [22] 
Le virus de l’hépatite B (VHB) est un virus à acide désoxyribonucléique 

(ADN) composé de deux parties : la particule centrale (core) et l’enveloppe 

(surface) qui portent chacune leurs spécificités antigénitiques (HBs pour la 

surface, HBc et HBe pour le « core »). 

Le virus de l’hépatite B est un virus très facilement transmissible. 

Présent dans le sang, les liquides contenant du sang et la salive, le virus a 

contaminé de nombreux professionnels de santé : infirmiers 

particulièrement exposés en réanimation, en centre de dialyse, aux 

urgences ou au bloc opératoire, anatomopathologistes, chirurgiens exposés 

à de multiples micro piqûres et médecins avant l’arrivée au milieu des 

années 1980 du vaccin. La prévalence des séropositifs VHB était alors 2 à 4 

fois supérieure chez les professionnels de santé à celle observée chez les 

donneurs de sang (population de référence). 

Lors d’une exposition percutanée, le risque de transmission du virus à un 

sujet non immunisé est évalué de 2 à 40 % selon la charge virale. [20]  

Le risque est élevé aussi lors d’un contact muqueux ou sur peau lésée, lors 

d’une exposition sexuelle ou lors d’un partage d’aiguille ou de matériel chez 

les usagers de drogue par voie intraveineuse. 

Le risque est nul pour les urines et fèces. 
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Depuis la mise sur le marché, la recommandation puis l’obligation de la 

vaccination anti VHB des professionnels de santé (infirmiers et médecins), 

la couverture vaccinale n’a cessé de progresser et s’approche aujourd’hui 

des 100 % en France ce qui entraîne un nombre séquellaire très bas de cas 

de contamination professionnelle (< 10 cas/an).  

 

3-3. Risque de transmission du VHC [22] 

Le virus de l’hépatite C est un virus à acide ribonucléique (ARN). 

Le risque de transmission du VHC par le sang et les liquides biologiques 

contenant du sang est prouvé. 

Il est discuté pour le sperme, les sécrétions vaginales et la salive (suivi de 

couples séro-différents). 

Le risque est nul pour les urines et fèces. 

Chez les professionnels de santé, la séro-prévalence du VHC est identique 

ou légèrement supérieure à celle observée en population générale (1 %) ; 

les dentistes seraient davantage exposés. 

Le risque de transmission en cas d’exposition percutanée est de 1 à 10 %. 

Le risque est théorique mais non nul lors d’un contact muqueux ou avec une 

peau lésée. 

De même en cas d’exposition sexuelle, le risque est quasi nul sauf rapport 

traumatique ou lors de règles. 

Pour les toxicomanes le risque est réel en cas de partage du matériel.  
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Tableau IV : Quantification des risques de séroconversion selon le mode 

d’exposition à une personne source infectée par le sang : [24] 

  

       VIH 

 

Hépatite C 

Hépatite B si la 

personne n’est pas 

protégée 
Personnel soignant : 

piqûre avec une aiguille 

creuse 

 

          0,3% 

 

     < 3% 

 

              30% 

Personnel soignant : 

projection de sang (œil,…) 

< 0,1%   

 

Echange de seringues 

(toxicomane intraveineux) 

 

0,67% 

 

Important 

 

Important 

  

      

4) Conduite à tenir devant un AES  
Chaque structure médicale doit mettre en place un dispositif médical de 

prise en charge des personnels soignants victimes d’un accident exposant 

au sang ou à des liquides biologiques potentiellement contaminés   

 La conduite à tenir après l’accident consiste : 

 

4-1. Effectuer des soins immédiats   

 ◘ En cas d’accident percutané :  

 Nettoyer immédiatement la plaie à l’eau et au savon 

 Réaliser l’antisepsie avec de l’eau de javel à 12º diluée au 1/10 ou à   

      défaut du Dakin, de l’alcool à 70 º ou de la polyvidone iodée en solution  

      dermique, le temps de contact de l’antiseptique doit être d’au moins  

      5 minutes   
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  ◘ En cas de projection sur la muqueuse   

 Rincer abondamment à l’eau ou au sérum physiologique pendant  

               5 minutes au moins  

 

4-2. Evaluer la gravite de l’exposition  

La gravite de l’exposition est fonction : 

 Du type d’exposition  

   * effraction cutanée (piqûre ou coupure) ; contact sur peau lésée ou saine 

   * présence de sang sur le matériel (aiguille creuse ; dispositifs vasculaires) 

   * absence de matériels de protection (gants) 

   * statut immunodéprimé du sujet source s’il est connu  

 De la nature et du volume du liquide contaminant 

   * sang, fluides corporels souilles par le sang sont potentiellement  

      Contaminants  

   * urines ; selles ; salives ; crachats ; larmes et sueurs ne sont pas  

      Contaminants sauf si du sang visible 

 

4-3.  Connaître le statut sérologique de la personne source :  

Il est très important de disposer du statut sérologique de la personne 

source d’un AES afin de déterminer le niveau de risque.  

 Statut VIH inconnu : tous les efforts doivent être consentis pour le    

déterminer. Il faut obtenir l’accord du sujet source (test de dépistage   

systématiquement proposé).  

- Les tests de dépistage rapide du VIH doivent être accessibles dans tous les   

hôpitaux : résultats en moins d’une heure ou à défaut : tests classiques avec 

réponse dans les 2-3 heures. 
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- Le délai de réponse rapide amène à proposer d’emblée une prise de 

médicament lorsque le risque est élevé et à surseoir à la suivante dès que le 

résultat est négatif.  

- Tous les résultats doivent être confirmés par un test réglementaire. 

- Le résultat des tests quel qu’il soit doit être donné dans le cadre d’un 

entretien médical.  

  Si VIH positif : tenir compte du stade clinique, des traitements en 

cours et antérieurs, du taux de lymphocytes CD4 et de la charge virale 

si elle est disponible. 

  Si VIH négatif : vérifier la date de la sérologie : si elle est ancienne ou 

en cas de doute la pratique d’un test rapide est recommandée. 

  Si le statut reste indéterminé : évaluer le risque selon le type   

d’exposition et la prévalence théorique du VIH dans la population 

source (hétérosexuelle ; homosexuelle ; usagers de drogue 

intraveineuse ; les professionnelles du sexe). 

  Statut VHB : rechercher un portage chronique actif (Ag HBs, AgHBe). 

 Statut VHC : sérologie en urgence. En cas de positivité, effectuer une     

charge virale (ARN VHC) et éventuellement un génotypage. Tenir 

compte des éventuels traitements antiviraux antérieurs. 

4-4. Evaluer le statut de l’agent  

 Assurer un conseil adapté en respectant la confidentialité  

 Dépister pour le VIH (test rapides)  

 Evaluer le statut vaccinal anti-hépatite B et le niveau de protection  

      (Titre anticorps anti hépatite B) si la sérologie est disponible 
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4-5. Conseiller l’agent exposé 

 Prendre en charge l’inquiétude de l’accidenté  

 L’informer scientifiquement sur la signification de l’exposition : 

 Risque de transmission et de séroconversion  ـ                   

 Nécessite d’un suivi                ـ

 Avantages et contraintes des mesures prophylactiques            ـ     

 Le conseiller sur la nécessite d’adopter des mesures de réduction 

des risques tant que l’infection n’est pas exclue  

   Abstinence sexuelle, utilisation des préservatifs  ـ                  

  Report de grossesse  ـ                  

  Eviter le don de sang, éviter l’allaitement au sein  ـ                  

 

4-6. Proposer des mesures prophylactiques : 

4-6-1. La prophylaxie ARV de la transmission du VIH 

Le traitement post-exposition doit être réservé aux situations à risque 

identifiable de transmission du VIH, dans certaines situations simples, le 

traitement est recommandé, dans d’autres plus complexes, un avis 

spécialisé peut être nécessaire. 

 Prise en charge thérapeutique : 

 Dans les 4 heures post-AES et au plus tard dans les 48 heures. 

 D’emblée par un spécialiste du VIH ou lors de la réévaluation 3 ou 4 

jours après mise en route par un médecin des urgences 

 Personne source séropositive : 

* Charge virale détectable sous traitement : avis spécialisé et tenir compte 

de l’historique des traitements. 

* Charge virale indétectable : même traitement que la personne source. 
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* En interruption thérapeutique : reprendre le traitement antérieur si 

charge était indétectable, analyse par un spécialiste si charge virale 

antérieure détectable. 

* Durée : 3-4 jours (avant contrôle par spécialiste). 

* Eviter :Abacavir (réactions d’hypersensibilité) ; non nucléosidiques 

(Névirapine : hépatite, Lyell ; Efavirenz : angoisse, hallucinations) ; 

association stavudine et didanosine 

(acidoses lactiques), Indinavir (colique néphrétique). 

* Tri thérapie constituée de deux analogues nucléosidiques et d’une anti 

protéase (éradiquer efficacement et rapidement les sanctuaires viraux 

résiduels). 

* Analogues nucléosidiques : 

     - Zidovudine + didanosine ; 

     - Zidovudine + lamivudine (Combivir : 2 comprimés par jour) ; 

     - Stavudine + lamivudine.  

* Inhibiteurs de protéase :  

      - Nelfinavir (Viracept : 5 gélules matin et soir) ou  

      - Ritonavir +lopinavir (Kaletra : 3 gélules matin et soir). 

* Avis spécialisé en cas de grossesse  

Traitements pouvant interagir avec les anti-rétroviraux 

(Contraceptifs, antimigraineux, antiépileptiques, anti vitamines K, 

benzodiazépines, traitement de substitution). 

* Si un traitement est poursuivi au-delà du 4ème jour, il doit être poursuivi 

4 semaines sous surveillance rapprochée.  
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4-6-2 Prophylaxie des hépatites B : [22] 

Elle est fonction du statut vaccinal et sérologique de l’agent et du statut 

sérologique de la personne source 

 Les professionnels de santé sont soumis à une obligation vaccinale. 

● Ils doivent, après une vaccination complète avec 3 injections (J0, M1, M6 

ou J0, M1, M2 si urgence) vérifier leur immunité (titre d’anticorps HBs > 10 

UI). 

Une personne ayant bien répondu à la vaccination ne court aucun risque de 

transmission du VHB en cas d’AES. 

● En cas d’AES chez une personne non vaccinée ou n’ayant pas répondu à la 

vaccination (taux d’anticorps inconnu ou < 10 UI/ml), il faut : 

– Dans les 48 heures pratiquer une injection IM de 500 UI 

d’immunoglobulines humaines anti hépatite B (sauf bien sûr si l’on dispose 

de la notion de l’absence d’Ag HBs chez le sujet source). 

– Débuter la vaccination (J0 puis M1, M6) et contrôler le taux d’anticorps.  
 
4-6-3 Prophylaxie des hépatites C : [22] 

L’attitude dépend du statut du sujet source. 

● Si le sujet source est séropositif, il convient de vérifier la charge virale. 

● Si la charge virale est positive, il peut être utile de connaître les 

antécédents thérapeutiques, le génotype, le profil de résistance. 

● Le sujet exposé doit être surveillé de près afin de rechercher une primo-

infection par le VHC (charge virale à 3 semaines ou 1 mois après 

l’exposition). 

● Les études ont montré qu’une primo-infection dépistée et traitée 

précocement par une bi thérapie anti virale évoluerait favorablement dans 

plus de 90 % des cas. 

● Un suivi clinico-biologique attentif s’impose donc. 
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● La prise en charge doit être confiée d’emblée à un service spécialisé en 

maladies infectieuses ou en hépatologie.  

 

4-7. Enregistrer et déclarer l’accident : 

◘ Enregistrer les informations suivantes dans le registre d’AES  

- Date et heure de l’accident  

- Circonstance ; type et sévérité de l’accident  

- Statut sérologique et thérapeutique du patient source  

- Type de prise en charge proposée  

◘ Déclarer l’accident auprès du Médecin du travail, du chef de service ou du 

Médecin du personnel  

4-8. Suivi clinique et biologique à distance de l’AES :  

● L’indication et les modalités de la prophylaxie anti-rétrovirale ainsi que 

les effets secondaires sont réévalués systématiquement par un médecin 

référent dans la prise en charge du VIH à 48-72 heures. 

● Un bilan clinique et biologique est proposé à 2, 4, 8 et 12 semaines. 

● Une attention particulière est portée à la recherche de signes de primo-

infection VIH (fièvre, rash, adénopathies, angine…) ou d’hépatite aiguë 

(asthénie, ictère, nausées...) 

● Au plan biologique : 

– Bilan initial : sérologie VIH, sérologie VHC, Ag HBs et Ac HBs si nécessaire 

(vaccination préalable). 

– Sous traitement antirétroviral : NFS plaquettes, transaminases, amylase, 

créatinine à J0, J14, J28. 

– Sérologie VIH à M1, M3, M6 après l’AES ou la fin du traitement, charge 

virale 1 mois après la fin du traitement. 

– Sérologie VHC et dosage des transaminases à M1, M3, M6. Si risque élevé, 

séroconversion, cytolyse hépatique : charge virale VHC (ARN par PCR). 
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5. Prévention pour le personnel de santé : 
5-1. Les Mesures générales 

– Information des soignants. 

– Recherche et mise à disposition de nouveaux matériels de sécurité. 

– Surveillance des accidents d’exposition au sang par la médecine du 
travail : information et formation organisée pour les nouveaux arrivants, les 
étudiants en médecine, les élèves des écoles para médicales ; contrôle de 
l’immunité vaccinale anti VHB (Ac HBs > 10 UI), rappel des mesures de 
prévention pour tout AES (actes à risque, modification d’un comportement 
erroné). 

– Education de tous les personnels. 

– Les "précautions universelles" : mesures de base à prendre pour tous les 
patients, dans tous les services, y compris dans les laboratoires : 

* Porter des gants pour tout contact avec un liquide biologique          

contaminant, une lésion cutanée, des muqueuses, du matériel souillé. 

* Protéger toute plaie. 

* Se laver les mains immédiatement en cas de contact avec un liquide 

potentiellement contaminant et systématiquement après tout soin, 

solutions hydro alcooliques. 

* Porter un masque, des lunettes, une sur blouse lorsqu’il y a un risque de 

projection. 

* Faire attention lors de toute manipulation d’instruments pointus ou 

tranchants potentiellement contaminés. 

* Ne jamais plier ou recapuchonner les aiguilles. 

* Jeter immédiatement les aiguilles et autres instruments piquants ou 

coupants dans un conteneur spécial imperforable. 
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* Décontaminer immédiatement et désinfecter les instruments utilisés et les 
surfaces souillées par du sang ou un autre liquide biologique avec de l’eau 
de Javel fraîchement diluée à 10 %, ou un autre désinfectant efficace. 

5-2. Les moyens d’inactivations du virus  

5-2-1.  Agents physiques et chimiques 

Le VIH est inactivé par la plupart des procédés physiques et chimiques 

utilisés en vue d’une désinfection ou d’une stérilisation [Tableau V a et V b]. 

De ce fait, les procédés usuels pour désinfecter les matériels ou les surfaces 

détruisent le VIH. 
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TABLEAU V a : Inactivation du VIH [17] 

 

Désinfectants 

Antiseptiques 

Temps 

d’inactivation 

 

Indication 

 

Remarques 

Dérivés chlorés 

Hypochlorite Na 

à 0,1% 

à 0,5% 

 

15mn 

1mn 

 

Désinfection 

des surfaces 

 

Attention à la date de péremption 

Corrosivité/métaux oxydables 

Alcool 

Ethanol à 70% 

 

1mn 

 

Antiseptique 

 

Volatile donc action brève 

 

Ammonium 

quaternaire à 0,1% 

 

 

10 à 30 mn 

Antiseptique 

et 

Désinfection  

des surfaces 

 

 

Conservation limitée 

Halogène 

Produits iodés 4 à 

10% 

 

Rapide 

 

Antiseptique 

 

 

Phénol 

 

    Rapide 

 

Désinfectant 

Non inhibés par substances 

interférentes, toxicité++, virucide 

discutée sur certains virus 

Eau oxygénée à 

0,6% 

 

      3mn 

 

Antiseptique 

 

Peu efficace 

Chlorhexidine 1 à 

2% 

 

     Rapide 

 

Antiseptique 

 

Virucide limitée sur certains virus 

Aldéhydes 

Glutaraldéhydes 

0,2 à 2% 

Formaldéhydes 

0,1% 

 

30mn 

10mn 

30mn à 1H 

Désinfection 

des 

instruments 

Désinfection 

terminale 

des 

surfaces 

 

 

Activité réduite par les protéines 
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 TABLEAU V b : Inactivation du VIH [16] 

 
 

               Agents physiques 
 

                Temps d’activation 

 

UV 

 

Inefficace 

 

Rayons gamma 

 

Inefficace 

 

Chaleur 56° C 

(autoclave 121° C) 

 

30mn 

<15mn 

 

Déssication à température ambiante 

 

      3 à 7 j 

 

5-2-2. Antirétroviraux 

Tous les antirétroviraux utilisés dans le traitement de l’infection par le VIH 

peuvent théoriquement être utilisés pour la prévention des AES [tableau V] 
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TABLEAU VI : Antirétroviraux actuellement disponibles [8] 

 
Familles Dénomination Commune Internationale 

 

 

 

 

Inhibiteurs Nucléosidiques de reverse 

transcriptase 

Zidovidune (ZDV, AZT) 

Didanosine (ddl) 

Zalcitabine (ddC) 

Stavudine (d4T) 

Lamivudine (3TC) 

Abacavir (ABC) 

Zidovudine/Lamivudine 

Zidovudine/Lamivudine/Abacavir 

 

Inhibiteurs nucléosidiques de la 

reverse transcriptase 

Tenofovir (TDF) 

Emtricitabine (TFC) 

TFC+TDF 

 

Inhibiteurs non nucléotidiques de la 

reverse transcriptase 

Nevirapine (NVP) 

Delavirdine 

Efavirenz (EFV) 

TMC 125 

 

 

 

 

Inhibiteurs de protéase 

Saquinavir (SQV) 

Ritonavir (RTV) 

Indinavir 

Nelfinavir (NFV) 

Amprenavir 

Lopinavir/Ritonavir 

Atazanavir 
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B.   
1.  Généralités sur VIH [6,17] 

VIH/ SIDA 

Les virus de l’immunodéficience humaine est un Rétrovirus appartenant à 

la famille des lentivirus. Ils sont définis par leur mode de réplication. Ces 

virus possèdent un Acide Ribonucléique (ARN) de haut poids moléculaire 

transcrit en un Acide désoxyribonucléique (ADN) grâce à une enzyme 

contenue dans le virion et caractéristique de cette famille : la transcriptase 

inverse Deux types identifiés : 

– VIH-1, touche l’ensemble des continents. 

– VIH-2, surtout en Afrique de l’Ouest.  

Le VIH-1 est classé en trois groupes : 

Le groupe M (Majoritaire) subdivisé en dix sous types de A à J ; 

Le groupe O (Outlier) rencontré essentiellement en Afrique central  

Le groupe N (ni M, ni O) isolé récemment au Cameroun. 

 
1-1. Structure du VIH [27] (figure 1) 

La structure du VIH comporte : 

- Une enveloppe virale constituée d’une double couche lipidique et de 

deux sortes de glycoprotéines : gp 120 et gp 41. La molécule gp 41 traverse 

la bicouche lipidique tandis que la molécule gp 120 occupe une position 

plus périphérique : elle joue le rôle de récepteur viral de la molécule 

membranaire CD4 des cellules hôtes. L’enveloppe virale dérive de la cellule 

hôte : il en résulte qu’elle contient quelques protéines membranaires de 

cette dernière, y compris des molécules du CMH. 

- Un core viral ou nucléocapside, qui inclut une couche de protéine p17 et 

une couche profonde de protéines p24. 
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- Un génome constitué de deux copies d’ARN simple brin associées à deux 

molécules de transcriptase inverse (p64) et à d’autres protéines 

enzymatiques (protéase p10 et intégrase p32). 

 

            

        
 

Schéma 1 : structure organisationnelle du HIV [27]. 

 

1-2. Organisation génétique : 

Le génome du VIH est un ARN simple brin d’approximativement 9200 

paires de base. Les génomes du VIH1 et du VIH2 partagent entre eux 

globalement 42% d’homologie [23]. 
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Trois gènes principaux sont communs aux rétrovirus et constituent l’ARN 

qui vont coder pour les protéines structurales du virus [25,26]. 

 – Le gène gag (capside et core), qui code pour les protéines internes 

 (P25, P18, P15 pour le VIH1), 

– Le gène pol (polymérase) qui code pour la réserve transcriptase 

(protéase, polymérase, intégrase), 

– Le gène env (protéines d’enveloppe).  

En plus de ces trois gènes habituels, la structure génétique des VIH est 

particulière par le très grand nombre de gènes régulateurs. 

Ces gènes sont : tat, rev, nef, vif, vpr, vpu cette grande variabilité génétique, 

est obstacle majeur à l’élaboration d’un vaccin. 

 

1-3. Physiopathologie de l’infection à VIH [20] : 

Le VIH est, tout comme les autres virus, un parasite intracellulaire : isolé, la 

particule virale est inerte. Il ne nuit que lorsqu’il pénètre dans la cellule. Les 

infections virales débutent par la fixation des particules virales sur un 

récepteur membranaire des cellules cibles c’est les cellules qui portent à 

leur surface la molécule CD4, récepteur de haute affinité pour la gp 120 et la 

gp 41, glycoprotéines d’enveloppe du virus : lymphocytes CD4 +°, 

macrophages, cellules dendritiques, cellules de la microglie, cellules de 

Langerhans. 

● Entrée du virus : fixation à la surface des cellules portant le récepteur 

CD4. Après interaction avec des co-récepteurs (récepteurs de chimiokines 

CCR 5 ou CXCR 4), le virus pénètre.   

● Synthèse de l’ADN pro viral par la transcriptase inverse. 

● Intégration de l’ADN pro viral dans le génome de la cellule grâce à 

l’intégrase virale. 
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● Formation de nouvelles particules : 

– Transcription de l’ADN pro viral en ARN génomique par l’ARN polymérase 

de la cellule (contrôle par gènes tat et rev) ; la réplication virale dépend de 

l’activation de la cellule. 

– Migration de l’ARN du noyau vers le cytoplasme. 

– Synthèse des protéines virales. 

– Assemblage et maturation par la protéase virale, encapsidation de l’ARN, 

formation de nouvelles particules virales (1 à 10 milliards par jour dès la 

primo-infection). 

● Le virus induit une double réponse immunitaire : 

– Humorale : production d’anticorps (détectés par les tests ELISA et 

Western blot), preuve de l’infection. 

– Cellulaire : médiée par les lymphocytes CD4+ et CD8 + et cyto toxiques. 

Destruction massive par les virus (perte de 30 à 100 lymphocytes 

CD4/mm3/an selon l’individu progresseur rapide : SIDA en 2 à 3 ans ou 

progresseur lent : asymptomatique pendant plus de 10 ans) mais 

compensation partielle par une production cellulaire accrue que l’on tente 

d’accroître au cours de l’immuno thérapie vaccinale. 

 

1-4. Cycle de réplication du VIH (figure 2) 

La réplication du VIH dans l’organisme a lieu dans de nombreux tissus 

(ganglions lymphatiques, intestin, thymus, cerveau, muscle, etc.) et/ou 

liquides biologiques (sang, liquide broncho alvéolaire, etc.), dans lesquels 

on retrouve les cellules cibles des VIH. 

Les principales étapes du cycle de réplication du VIH sont communes à tous 

les rétrovirus [29]. 

Etape A (1)

 

 : fixation du virus sur les lymphocytes CD4. 
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Etape B (2)

Cette étape nécessite la reconnnaissance par l’enveloppe virale (gp 

110/120) de molécules de surface cellulaire appelées récepteurs et 

corécepteurs du VIH.  

 : correspond à l’absorption et à la pénétration du virus dans la 

cellule. 

Le récepteur de haute affinité pour le VIH a été identifié. Il s’agit de la 

molécule CD4. 

Une dizaine de co-récepteurs ont été identifiés. Il s’agit notamment des 

molécules dont la fonction habituelle est de reconnaître des facteurs 

solubles connus sous le nom de chimiokines (substances chimiotractantes). 

Parmi les corécepteurs du VIH, citons les molécules CXCR4 et CCR5 

exprimées surtout par les macrophages et les lymphocytes T mémoire. 

Etape C (3)

 la synthèse d’ADN proviral résultant de la copie de l’ARN viral grâce à la 

transcriptase inverse (RT) au sein d’un complexe de préintégration. 

 : comporte plusieurs phases : 

 L’intégration de l’ADN proviral au génome de la cellule hôte grâce à 

l’intégrase virale. 

Les étapes suivantes conduisent à l’expression de nouvelles particules 

virales et dépendent du type et de l’état de la cellule infectée, il s’agit de : 

Etape D (4) : qui est la transcription du provirus en ARN génomique par 

l’ARN polymérase II de l’hôte : le taux de cette synthèse est contrôlé par les 

protéines de régulation codées par les gènes tat et rev, cet ARN messager 

viral migre alors du noyau vers le cytoplasme et est épissé en differents 

ARN messagers codant pour les protéines de régulation tat, rev et nef. 

Etape E (5) : c’est la synthèse des protéines virales à partir des ARN 

messagers viraux. 

Etape F (6) : correspond à l’assemblage des polyprotéines virales et de 

l’encapsidation de l’ARN viral. 
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Cette dernière étape conduit à la maturation des protéines virales et à la 

formation de nouvelles particules virales qui bourgeonnent à la surface de 

la cellule avant d’être libérées dans le milieu extra cellulaire, prêtes à 

infecter de nouvelles cellules cibles. 

Chacune de ces étapes constitue une cible potentielle pour une 

thérapeutique anti rétrovirale [30]. 
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Figure 2

 

 : cycle de réplication du VIH [31] 
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1-5. Le réservoir des virus   
Le réservoir des virus est constitué par l’homme malade, porteur 

asymptomatique, convalescent. 

 L’être humain héberge les virus dans le sang, le sperme, les sécrétions 

vaginales, le liquide céphalorachidien, le liquide synovial, le liquide 

pleural, le liquide péricardique et le liquide amniotique. 

 

1-6. Mode de Contamination [9] 

Les virus se transmettent de la façon suivante : 

 la contamination directe par voie sexuelle. Elle se fait lors des 

relations sexuelles, hétérosexuelles ou homosexuelles, non 

protégées ; 

 la transmission se fait également par voie sanguine ou parentérale. 

Elle survient lors des transfusions du sang ou de ses dérivés 

contaminés, lors des échanges des seringues chez les utilisateurs de 

drogues intraveineuses ; la contamination peut se faire entre la 

personne mordue et la   personne qui mord ; 

 la transmission directe, verticale, se fait d’une mère à son produit de 

conception ; 

 la transmission iatrogène est possible au laboratoire. 
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1-7. Mode de prévention : 

Il existe trois axes de prévention répondant aux trois modes de 

contamination possible :  

 

1-7-1. La prévention de la transmission par voie sanguine : 

1-7-1-1. La prévention de la transmission par la transfusion sanguine  

Une série de mesures ont été prises dans ce sens : 

  -Aujourd’hui au Mali tout don de sang est testé pour le VIH avant la 

transfusion. Les sangs séropositifs sont aussi tôt détruits. 

-Par ailleurs un interrogatoire est mené auprès du donneur à la recherche 

de conduites passées ou présentes à risque de contamination VIH pour 

diminuer le risque de tomber sur un donneur en phase muette de 

séroconversion VIH [32]. 

1-7-1-2. La prévention de la transmission par des aiguilles, seringues 

et instruments souillés : (cf. prévention pour le personnel de 

santé)  

1-7-2. Prévention de la transmission sexuelle : 

Globalement, il existe trois moyens possibles : 

- l’abstinence sexuelle totale ; 

- l’engagement d’une relation sexuelle avec pénétration après bonne 

connaissance mutuelle, contrôle de la sérologie VIH négative de deux 

partenaires avec fidélité réciproque ;  

-  Utilisation du préservatif pour tout rapport (même orogénital) à 

risque. 

 Ces trois moyens peuvent être présentés au client ou patient vu en   

counseling ou au groupe vu en séance de sensibilisation. C’est à chacun de 
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déterminer en toute connaissance de cause et en fonction de ses propres 

valeurs et capacités, le choix qu’il fera [33]. 

1-7-3. Prévention de la transmission materno fœtale (PTME) 

◘ Actuellement, les cas de transmission sont surtout liés à l’absence de 

dépistage chez la mère, et/ou un défaut de prise en charge. (la TME en 

l’absence de prévention est de 20 à 25% surtout à l’accouchement). 
◘ Le principal facteur pronostique est l’état immuno virologique de la mère 

(importance de la charge virale). Les moyens de prévention de la 

transmission mère-enfant : 

– Réduction de la charge virale par traitement anti rétroviral adapté. 

L’association AZT + 3TC a été la plus étudiée en termes d’efficacité et de 

tolérance. Les tri thérapies sont en cours d’évaluation. 

– Femme déjà traitée : 

* Le traitement s’il est efficace et bien toléré avant la grossesse = poursuite 

du même traitement, sauf s’il comporte des molécules contre-indiquées 

(ddC/efavirenz) 

– Femme non traitée : 

* Indication de traitement pour la femme (CD4<350/mm3) : 2 inhibiteurs 

non nucléosidiques + IP (tri thérapie). 

 

 Suivi pendant la grossesse 
– CD4 et charge virale = 1 fois par trimestre (la fréquence peut être 

augmentée à 1 / mois). 

– Surveillance clinique et biologique sous traitement = à J15 si début puis 

tous les mois. 

– Prise en charge obstétricale = prévention de l’accouchement prématuré et 

de la rupture prématurée des membranes. 

– Eviction des gestes d’amnioscopie et de version par manoeuvre externe. 
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 Suivi de l’enfant 
 ◘ Prophylaxie ARV à la naissance actuellement une tri thérapie selon les 

schémas suivant   
  ▪ AZT sirop : 4mg/kg X2/jour, à débuter au mieux 6 à 12h apres la 

naissance à poursuivre pendant 4semaines   

                                        + 

  ▪ NVP sirop : 1 dose unique de 2mg /kg à donner immédiatement au 

mieux dans les 72 premières heures après la naissance  

                                       + 

  ▪ 3TC sirop : 2mg /kgX2/jour pendant 4 semaines, à débuter au mieux 6 à 

12h après la naissance. 

 

◘ Cas particulier du nouveau –né de mère infectée par le VIH 2 

    ▪ AZT sirop : 4mg/kg X2/jour, à débuter au mieux 6 à 12h après la 

naissance à poursuivre pendant 4semaines   

                                        + 

   ▪ 3TC sirop : 2mg /kgX2/jour pendant 4 semaines, à débuter au mieux 6 à 

12h après la naissance. 

 

 La sérologie est ininterprétable jusqu’à l’âge de 18 mois. 

– Le diagnostic précoce de l’infection repose sur la recherche du virus 

directement par PCR réalisée = naissance, M1, M3, M6. 

– Un résultat positif nécessite un 2ème prélèvement. 
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III. METHODOLOGIE 
 

1.  Cadre d’étude : Notre étude s’est déroulée au centre de sante 

de référence de la commune IV du district de Bamako(MALI) 

 
Figure 2 : Carte Sanitaire de la commune IV du district de Bamako 

Source : (source PDSC 2004-2008). 
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1-1. Historique de la commune IV : La commune IV fut créée par 

l’ordonnance 78-34 / CMLN du 18 Août 1978 et placée sous la tutelle 

du gouverneur du district de Bamako. Elle est constituée par 8 

quartiers dont le plus ancien est Lassa et le tout nouveau 

Sibiribougou. La commune IV du district de Bamako a une superficie 

de 37,68 Km2

Elle est limitée :  

 pour une population de 252 294 habitants (source 

DNSI, recensement 1998). 

 A l’Ouest par la le cercle de Kati ;   

 A l’Est et au Nord par la commune III ;   

 Au Sud par le lit du fleuve Niger et la commune III (source PUS CIV Mars 

2001).  

Le Centre de santé de référence est situé en plein cœur de la commune IV, 

d’abord PMI (Protection Maternelle et Infantile) de Lafiabougou en 1981 et 

a été érigé en juin 2002 en centre de référence pour répondre aux besoins 

de santé des populations de la commune. 

1-2. Les structures sanitaires de la commune IV : 

 ASACOSEK (Association de Santé Communautaire de Sebenikoro-

Kalabambougou); 

 ASACOLA 1(Association de Santé Communautaire de Lafiabougou 

Secteur 1) ; 

 ASACOLAB 5(Association de Santé Communautaire de Lafiabougou-

Bougoudani Secteur 5) ;  

 ASACOLA2 (Association de Santé Communautaire de Lafiabougou 

Secteur 2) ; 

 ASACO DIP (Association de Santé Communautaire de Djicoroni-Para) ; 
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 ASACOLABASAD (Association de Santé Communautaire de Lassa-

Banconi-Samakoro-Diakoni) ; 

 ASACOSEKASI (Association de Santé Communautaire de Sébénikoro- 

KaЇrabougou-Sibiribougou) ; 

 ASACODJENEKA (association de santé communautaire de 

Djenekabougou) ;          

 La Maternité René CISSE d’Hamdallaye ;  

 ASACOHAM (Association de Santé Communautaire d’Hamdallaye). Tous 

ces centres dépendent du CS Réf.  

 Outre ces centres cités ; il y a aussi des cliniques, cabinets privés et des 

officines. 

1-3. Les locaux du centre de santé de référence de la Commune IV :  

Le centre de santé de référence comporte : 

- une unité de gynéco-obstétrique, 

- une unité de chirurgie générale, 

- une unité de médecine générale  

- une unité d’ophtalmologie, une unité d’ORL 

- une unité de soins d’animation et de conseils (USAC)  

- un bureau des FFI, 

- un bloc opératoire, 

- une salle d’accouchement, 

- douze salles d’hospitalisation, dont : 

• six salles pour la gynécologie obstétrique avec 24 lits  

• et deux salles pour la chirurgie générale avec six lits. 

- une unité de consultation prénatale, 

- une unité de consultation postnatale, 

- un cabinet dentaire, 
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- un laboratoire, 

- un dispensaire anti-tubercule, 

- une unité de dépistage du cancer du col, 

- deux salles de soins infirmiers, 

- une morgue. 

Ces différentes unités sont tenues par un personnel :     

                                                                      

1-4. Personnels du centre de santé de référence de la Commune IV : 

Le centre de santé de référence emploie à la date d’aujourd’hui : 

 trois gynécologues obstétricien, dont le médecin chef du centre, 

 un médecin ophtalmologiste, quatre assistants médicaux en 

ophtalmologie  

 un chirurgien généraliste, 

 trois médecins généralistes, 

 seize sages-femmes, deux infirmières obstétriciennes  

 sept anesthésistes réanimateurs, dont : 

 2 Médecins  

 5 assistants  

 quatre infirmiers d’Etat et deux assistantes médicales en ORL 

 trois techniciens supérieurs de laboratoire 

 deux techniciens supérieurs en odonto-stomatologie, 

 dix aides-soignants, 

 une gérante de pharmacie, 

 cinq manœuvres,  

 quatre chauffeurs,  

 quatre gardiens dont un de la morgue 
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 deux comptables,  

 une secrétaire administratif,  

 un coursier 

 un aide de bloc  

A ceux-ci s’ajoute un nombre variable de faisant fonction d’interne(FFI) 

selon les périodes  

 

2. Période d’étude et type d’étude :  

- Il s’agit d’une étude prospective descriptive. Elle s’est déroulée du 1er

 

 

Mars au 30 Décembre 2009. 

3. Population d’étude : 

Il s’agissait des personnels de santé courant un risque d’accident 

(D’exposition accidentelle) au sang.  Ce personnel était constitué de : 

médecins, infirmiers, laborantins, aides soignants, agents de surface et 

les étudiants stagiaires au Cs réf CIV. 

Les étudiants stagiaires étaient les étudiants en médecine en fin de cycle  

  

4. Critères d’inclusion : 

- Personnel de santé travaillant au Cs réf CIV et ayant accepté de 

participer à l’étude 
 

5. Critères de non inclusion : 

- Personnel administratif au Cs réf CIV. 

- Personnel de santé ne travaillant pas au Cs réf CIV. 
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6. Echantillonnage : 

- La taille de l’échantillon n’a pas été fixée au préalable, elle était 

constituée par tous les cas d’accident d’exposition au sang du 

personnel de santé rapportés à notre attention entre la période du 

1er

7.  le risque de transmission VIH : 

 Mars au 30 Decembre 2009 ce qui fait effectif total de 17 cas 

d’accident. 

 Le risque a été mesuré en fonction : 

- de la circonstance de l’accident d’exposition au sang et autre liquide 

biologique. 

- l’application des mesures d’antisepsie immédiate. 

- Du statut sérologique des patients sources  

8. Technique de mesure des variables 
 Une circulaire affiche dans tous les services cités ci-dessus. L’enquêteur 

passait aussi dans les services en cas d’accident d’exposition au sang pour 

faire le recrutement.  

La collecte des données a été faite à travers un questionnaire comportant :  

   Identification socioprofessionnelle des personnels de santé ayant 

eu l’accident, (Age ; Profil ; Service ; Sexe et Ancienneté dans le 

service. 

 Circonstances de l’accident, (date ; lieu ; nature de l’exposition ; 

tache en cours et mécanisme de l’accident) 

 Moyens de prévention,  

 Information sur le patient source, 

 Réaction à l’accident   
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9.        Saisie et analyses des données.  

Les données ont été saisies sur le logiciel world et Excel 2007et analyses 

sur le logiciel SPSS 12.0  

 

10. Les aspects éthiques  
 

 Le consentement individuel éclairé des personnes enquêtées a été   

recherché. 

 Le test de dépistage a été fait avec le consentement de chaque 

personnel exposé ou patient source au cours de notre étude. 

 L’identité du personnel exposé et du patient source n’a pas été 

révélée. Elle est restée strictement confidentielle. 
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IV.  RESULTATS 
                  

Tableau VII : Répartition des agents exposés en fonction de l’âge 

CARACTERISTIQUE SOCIO-DEMOGRAPHIQUE 

Age Effectif Pourcentage 

20-30 7 41,2 

31-40 8 47,0 

41-50 2 11,8 

Total 17 100 

 

La tranche d’âge allant de 31 à 40 ans était la plus représentée soit 47,0% 

de l’ensemble de l’effectif. 

 

 

 
Figure3 : Répartition des agents en fonction du sexe.   
 
Le sexe ratio était de 1,43 en faveur des hommes.  
 

59%

41%

Masculin
Feminin
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Tableau VIII : Répartition des agents exposés en fonction du profil.  

Profil Effectif Pourcentage 

Etudiants 4 23,5 

Médecins 2 11,8 

Sage femmes 2 11,8 

Infirmiers(es) 6 35,3 

Techniciens de Labo 2 11,8 

Anesthésiste 1 5,9 

Total 17 100 

 
Les Infirmiers(es) représentaient 35,3% de l’effectif total.  

 

Tableau IX : Répartition des agents exposés en fonction des services. 

Service Effectif Pourcentage 
Gynéco-obstétrique 9 52,9 

Médecine 3 17,6 

Laboratoire 2 11,8 

Anesthésie 1 5,9 

Bloc opératoire 2 11,8 

Total 17 100 

 

Les agents de santé du service de Gynéco-obstétrique étaient les 

plus représentés avec 52,9% de l’effectif total. 
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Figure4 : Distribution des accidentés selon l’ancienneté dans le service 
Dans 70,6 % des cas, l’AES survient dans les trois premières années qui 
suivent la prise de fonction dans le service 
 

Tableau X : lieux de survenue de l’AES (détail des lieux les plus fréquents) 

CIRCONSTANCE DE L’ACCIDENT 

 

Lieux de survenue 
de l’AES 

Effectif Pourcentage 

Bloc opératoire 6 35,3 

Hospitalisation 2 11,8 

Salle d’accouchement 4 23,5 

Salle de soins 2 11,8 

Salle de réveil 1 5,9 

Salle de prélèvement de 
sang 

2 11,8 

Total 17 100 
 
Le bloc opératoire est le lieu le plus fréquent avec 35,3% des cas  
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Figure5 : Distribution des AES selon la nature de l’exposition 
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Tableau XI : Nature de l’exposition  

Nature                                          Effectif                       Pourcentage                                       

Piqûres                            9                                     53 

-Superficielles                 7                                      41 

-Profondes                       2                                     12 

        

          

 

         

 

 

 

Coupures                          2                                     12 

-Superficielles                   0                                       0 

-Profondes                         2                                    12 

                                          

         
 

         

 

 

Projection                         6                                   35 

-dans les yeux                1                                      6   

                         -sur peau lésée               5                                    29 

 
 

                                                

 

Total                                     17                                  100   

 

Les accidents percutanés sont majoritaires, avec 65% des cas d’AES, la 
majorité des piqûres déclarées demeurant superficielles. Les projections, 
quant à elles, concernaient le plus fréquemment les yeux, puis la peau lésée.  
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Tableau XII : Distribution des AES selon la nature de l’exposition et profil  
 

 

Profil 
Type d’exposition Total 

Piqures Coupures Projection  

Etudiants 2 0 2 4 

Médecins 1 1 0 2 

Sage Femmes 0 0 2 2 

Infirmiers(es) 4 1 1 6 

Laborantins 1 0 1 2 

Anesthésiste 1 0 0 1 

Total 9 2 6 17 

 
On observe une large prédominance des accidents percutanés par piqûre 
chez les Infirmiers(es)  
 
Tableau XIII : Tâches en cours lors de l’AES 

Taches Effectif Pourcentage 
Accouchements 2 11,8 

Interventions 
chirurgicales 

4 23,5 

Ramassage des ordures 1 5,9 
Ablation de voie 

périphérique 
1 5,9 

Prélèvements de sang 2 11,8 
Suture d’épisiotomie 1 5,9 

Nettoyages 2 11,8 

Pose de cathéter 2 11,8 

Injection IVD 2 11,8 

Total 17 100 

L’intervention chirurgicale était la circonstance d’exposition la plus 

fréquente respectivement 23,5%. 
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Tableau XIV : Tâches en cours lors de l’AES et type d’exposition 
 

 
 

Taches en cours 

Nature d’exposition  
 

Total Piqures          Coupures       Projection 

Accouchements 0 0 2 2 
Interventions 
chirurgicales 

2 1 1 4 

Ramassage des 
ordures 

1 0 0 1 

Ablation de voie 
périphérique 

0 0 1 1 

Prélèvement de 
sang 

1 0 1 2 

Suture 
d’épisiotomie 

1 0 0 1 

Nettoyages 1 1 0 2 

Injection IVD 2 0 0 2 

Pose de cathéter 1 0 1 2 

Total 9 2 6 17 

  

Les tâches les plus fréquentes à l’origine des piqures sont les interventions 

chirurgicales et l’injection IVD dans 22,22% 
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Tableau XV : Distribution des mécanismes en cause 
 

Mécanismes Effectif Pourcentage 

Manipulation de produit 
de délivre 

2 11,8 

Désadaptation d’une 
voie périphérique 

1 5,9 

Désadaptation de lame 
de bistouris à la mâche 

1 5,9 

Acte de suture 3 17,6 
Manipulation de sang 1 5,9 

Manipulation de 
matériels souillés 

2 11,8 

Manipulation de 

déchets 

1 5,9 

Recapuchonnage de 
l’aiguille 

3 17,6 

Décampant un vaisseau 1 5,9 

Désadaptation de 
mandrin de cathéter 

1 5,9 

Pose de cathéter 1 5,9 

Total 17 100 

 
La suture chirurgicale et le recapuchonnage des aiguilles étaient les 
mécanismes les plus fréquents avec 17,6% des cas 
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Tableau XVI : Port de gants 

MOYENS DE PREVENTIONS 

Port de gants Effectif Pourcentages 
Oui 12 70,6 

Non 5 29,4 

Total 17 100 

29,4% d’accidentés ne portant pas de gants 
 
Tableau XVII : Port de gants et tâches  

 
 

Taches en cours 

 
Port de gant 

 
 

Total Oui                          Non 

Accouchements 2 0 
 

2 

Interventions 
chirurgicales 

4 0 
 

4 

Ramassage des 
ordures 

0 1 
 

1 

Ablation de voie 
périphérique 

0 1 
 

1 

Prélèvement de sang 2 0 
 

2 

Suture d’épisiotomie 1 0 
 

1 

Nettoyages 2 0 
 

2 

Injection IVD 0 2 
 

2 

Pose de cathéter 1 1 
 

2 

Total 12 5 
 

17 

Le port des gants reste encore à améliorer, notamment lors de la réalisation 
d’injections IVD 
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Tableau XVIII : Non port de gants, motifs évoqués  

Motif évoque Effectif Pourcentage 

Oublie 1 20% 

Port de gant non 
systématique 

3 60% 

Acte juge sans risque 1 20% 

Total 5 100% 

 
Le port non systématique étai le motif le plus évoqué. 
 
 
Tableau XIX : Moyens de protection contre les projections  

Moyens de 
protections 

Effectif Pourcentage 

Bavettes 4 23,53 

Bonnets 3 17,65 

Lunettes 0 0 

Bavette+Bonnet 6 35,29 

Masques 0 0 

Aucunes 4 23,53 

Total 17 100 

 
Les lunettes et les masques ne sont guère en usage 
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Tableau XXI : Suggestions des agents 

Suggestions                                              Effectif          Pourcentage 

Faire plus attention 6 35,30 
Non recapuchonnage 
des aiguilles 

2 11,80 

Port de lunettes de 
protection 

1 5,90 

Port de gants pour 
contact avec objets. 
souillés 

               
2 

 
11,80 

Ne pas désadapter 1 5,90 

Gants sur peau lésée 3 17,60 

Port de gant 
systématique 

 
2 

                  
11,80 

 Total 17 100 

 
Faire plus attention était la suggestion la plus évoquée   
 

 
INFORMATION SUR PATIENT SOURCE 

 
Figure VI : Répartition des patients sources en fonction de leur statut 
sérologique au VIH. 
 La sérologie des patientes sources étaient Négative dans 76% de cas  

76%

6%
18%

Négative
Positive
Inconnue
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REACTION A L’ACCIDENT 

 

 
 
Figure VII : Lavage et application d’Antiseptique  
Le lavage et l’application d’antiseptique était faite à 82% 
 
 
Tableau XXI : Répartition selon les antiseptiques les plus utilisés   
 

Antiseptique Effectif Pourcentage 

Eau javel 6 35,3 

Bétadine 3 17,6 

Alcool 3 17,6 

Savon 2 11,8 

Aucune 3 17,6 

Total 17 100 

 
L’eau de javel était l’antiseptique le plus utilisé  
 
 
 
 

82%

18%

Oui
Non
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Figure VIII : Répartition des agents en fonction de la déclaration de 
l’accident d’exposition au chef de service 
  
La déclaration d’AES n’était pas faite à 53% de l’effectif total 
 
 
 
Tableau XXII : Répartition des agents exposés en fonction des résultats de 
la sérologie VIH initiale et de contrôle après l’AES.  
 

Sérologie Avant 

8ème jour 

Au premier 

mois 

Au 3ème 

mois 

Au 6ème 

mois 

Négative 14(82%) 12(71%) 2(12%) 1(6%) 

Non fait 3(18%) 5(29%) 15(88%) 16(94%) 

Total 17(100%) 17(100%) 17(100%) 17(100%) 

 

Un seul agent exposé avait accepté de faire sa sérologie VIH au 6ème

 
 mois. 

 
 
 
 

47%
53% Oui

Non
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Tableau XXIII : Répartition du personnel sanitaire victime d’un accident 
d’exposition au sang selon la proposition d’une prophylaxie antirétrovirale 
 

Prophylaxie ARV 

proposée 

Effectif Pourcentage 

Oui 4 24% 

Non 13 76% 

Total 17 100% 

 

Il ressort de l’enquête que 24% du personnel victime d’un accident avaient 
eu une proposition de la prophylaxie anti-rétrovirale. 
Cette prophylaxie n’avait pas été acceptée, même dans le seul cas ou le 
patient source était clairement séropositif.       
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V. COMMENTAIRES ET DISCUSSION  
 

1. Difficultés rencontrées
 

 : 

 La non déclaration de l’accident d'exposition au sang et autres 
liquides biologiques. 
 

 Le manque de financement : le financement nous aurait permis 
d’étendre sur une longue période.   

 
2. UCaractéristiques sociales U: 

 
a.     L’âge :  

La tranche d’âge allant de 31 à 40 ans était la plus représentée soit 47,0% 

Ce résultat était comparable à celui de TRAORE D B en 2008 qui trouve   

33, 3% [9] 

b. Le sexe : 
Le sexe masculin était le plus représenté soit 58,8% des cas. A DAOU [8] en 

2008 CHU du point G trouve également une prédominance Masculine avec 

81,25%.  

c. Le profil  
Dans notre étude les Infirmiers(es) représentaient 35,3% de l’effectif total ; 

Ce résultat était comparable à celui de Dany Flora en 2006 qui a trouvé 

42,5% [7]. Par contre une étude réalisée par A DAOU [8] en 2008 au CHU 

du point G et par TRAORE D B [9] dans les structures sanitaire de la 

commune v du district de Bamako ont trouvé respectivement que les 

étudiants en médecine étaient les plus représentés avec 50% et 33, 3%.  

On observe une large prédominance des accidents percutanés par piqûre 

chez les Infirmiers(es)  

Par ailleurs, on note une proportion non négligeable d’AES par projection, 
notamment chez les Sages femmes et les internes   
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d. Le service : 

Dans notre étude les agents de sante des services de chirurgies 

représentaient 70,6% suivis de ceux Médecine 17,6% 

 

ASSERAY et all [34] ont trouvé, en outre, que les services d’exercice étaient 

dominés par la chirurgie dans 30,7% des cas d’une étude réalisée dans une 

trentaine d’hôpitaux du Nord Pas de Calais (France), en 1998.  

 

Par contre, A DAOU [8] en 2008 au CHU du point G, les spécialités 

médicales venaient en tête avec 50%, la chirurgie et spécialités 

chirurgicales 31,25%   

 

e. Ancienneté dans le service : 

Dans notre étude 70,6 % des cas, l’AES survient dans les trois premières 

années qui suivent la prise de fonction dans le service. Ce qui nous amène 

logiquement à penser que les professionnels ayant une faible expérience 

sont donc les plus représentés. 

 
3. Circonstances et nature de l’accident 

 
Au cours de notre étude, le bloc opératoire était le lieu le plus représenté 

avec 35,3% ce résultat est proche de celui de TRAORE DB [9] avec 33,3%. 

Soutenu également par l’étude menée chez le personnel du bloc opératoire 

à Abidjan, Bamako et Dakar disant que la majorité des AES survient au bloc 

opératoire [35]. 

Les accidents percutanés sont majoritaires, avec 65% des cas d’AES, la 

majorité des piqûres déclarées demeurant superficielles. Les projections, 

quant à elles, concernaient le plus fréquemment les yeux, puis la peau lésée. 
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La suture chirurgicale et le recapuchonnage des aiguilles souillées étaient 

les mécanismes, les plus représentent avec 17,6%.  Ce résultat était 

comparable à celui de AGBOGLA [10] qui trouve 18,7%, et un peu proche 

de celui de A DAOU [8] avec 25% au cours de la suture chirurgicale  

Les tâches les plus fréquentes à l’origine des piqûres sont les interventions 

chirurgicales et l’injection IVD  

Le port des gants reste encore à améliorer, notamment lors de la réalisation 

d’injections IVD  

En ce qui concerne le non-port de gants, il était possible de rapporter un 

motif explicatif, parmi les arguments évoqués 100% sont liés au choix 

comportemental individuel.  

 

4. Conduites pratiques du personnel soignant après un 
accident d’exposition au sang  

 

Concernant la gravité potentielle par rapport à la réaction immédiate de la 

victime sur les lieux de l’accident, 82% du personnel ayant eu un AES a 

pratiqué, en cas d’accident percutané, le lavage de la plaie à l’eau courante 

et au savon, puis a appliqué un antiseptique. Les antiseptiques les plus 

utilisés sont l’eau de javel ; Bétadine et l’alcool. Pour les accidents à type de 

projection de sang sur une muqueuse, en particulier celle de l’œil, ils 

pratiquaient simplement le rinçage à l’eau.   

Dans la plupart des études consultées [36], nous constatons que le réflexe 

est presque acquis sur l’utilisation prioritaire d’un antiseptique après l’AES, 

et ceci malgré les taux élevés constatés.  

Concernant la déclaration, 8 accidentés seulement l’on fait sur les 17 

victimes, soit 47%. Ce faible taux reflète une sous déclaration qui est due 

peut-être à une méconnaissance de la structure de déclaration, à l’ignorance 
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de certains personnels qui pensent qu’aucune prise en charge adéquate 

n’est offerte après déclaration.  

Il peut s’agir aussi d’une réticence des accidentés à connaître leur statut 

sérologique et celui du patient source. 

 

Dans 82% des cas d’exposition au sang, le test de dépistage initial était 

revenu négatif avant le 8ème jour après exposition au sang et autres liquides 

biologiques contenant du sang. Au 3ème 

Au bout du 6

mois, les 88% n’avaient pas fait le 

test de dépistage. Cela était dû au fait que leurs patients sources étaient 

révélés séronégatifs.  
ème 

Cela s’explique par le fait que le patient source était séropositif. 

Contrairement à notre étude, 10 cas de séroconversion après l’accident 

d’exposition au sang ont été documentés au cours dۥune étude réalisée en 

France [18]. 

Quant a la prophylaxie ARV elle a été proposée dans 4 cas, dont 3cas la 

sérologie du patient source étais inconnu et un seul cas de séropositif. Elle 

n’avait pas   été acceptée, même dans le seul cas ou le patient source était 

clairement séropositif.       
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VI. CONCLUSION  

mois une personne exposée avait fait le test de dépistage 

qui était revenu négatif.  

Nous avons réalisé une étude prospective descriptive a été du 1er

L’analyse des différents résultats fait ressortir que : 

 Mars au 

30 Décembre 2009 sur les AES. Il ressort que les AES constituent un 

problème de sante publique du fait que le personnel adopte des 

comportements à haut risque de contamination professionnelle et le 

problème auquel il est confronté reste la sous déclaration.  

 les Infirmiers(es) représentaient 35,3% de l’effectif total des agents 

qui ont été expose  

 les professionnels ayant une ancienneté de 1 à 3 ans sont les plus 

touchés  

 au cours de notre étude, le bloc opératoire était le lieu le plus 

représenté  

 Les accidents percutanés sont majoritaires, la majorité des piqûres 

déclarées demeurant superficielles. Les projections, quant à elles, 

concernaient le plus fréquemment les yeux, puis la peau lésée.  

 La suture chirurgicale et le recapuchonnage des aiguilles souillées 

étaient les mécanismes les plus représentent au cours de notre étude  

 la plupart des victimes n’ont pas déclaré leur accident   

 Le port de gants n’est pas systématique ; de façon générale, les gants 

ne sont pas toujours portés car ils ne sont pas disponibles en quantité 

suffisante   

 Les mesures initiales d’antisepsie avaient été appliquées 

correctement, 
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VII. RECOMMANDATIONS  
Au terme de notre étude, nous avons formulé les recommandations 

suivantes : 

 

Aux chefs de centre : (CSREF) 

 De mettre au sein du centre une équipe s’occupant de la prise en 

charge des cas d’accident d’exposition au sang. 

 De mettre à la disposition du personnel sanitaire du matériel 

nécessaire pour leur prévention.  

 

Aux personnels de santé :  

 Déclarer obligatoirement tous les cas d’AES au chef de service 

 Porter systématiquement les gants lors des soins  

 Faire plus attention au moment des soins  

 Ne pas recapuchonner les aiguilles 

 Ne minimiser aucun accident d’exposition au sang que le sujet source 

soit VIH positif ou non ; 

 Accepter la prophylaxie des antirétroviraux chaque fois si c’est 

nécessaire 
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FICHE D’ENQUETE 

ANNEXES  

                            IDENTIFICATION SOCIOPROFESSIONNELLE  
1• AGE (en année) /___/___/ 

2• SPECIALITE …………………………………………… 

3• SERVICE…………………………………………………. 

4• SEXE              MASCULIN /___/               FEMININ /___/ 

5• ANCIENNETE DANS LE SERVICE /___/___/     

                             
                                                     CIRCONSTANCES DE L'ACCIDENT  
 

6• DATE de l’accident: .... .... / .... .... / .... .... .... .... 
7• LIEU : ......................................................................................................................... 
8• NATURE DE L'EXPOSITION 

 PIQÛRE (aiguille) I__I                  COUPURE (lame, bistouri,...)  I__I     

                    Superficielle   I__I                                  Profonde  I__I      

PROJECTION de sang ou liquide biologique souillé de sang sur :  

     Yeux   I__I                     Visage   I__I                             Peau lésée  I__I     

AUTRES  : ......................................................................................................................... 
 
9• TACHE EN COURS........................................................................................... 
............................................................................................................................................ 

 
10• MECANISME DE L’ACCIDENT ............................................................ 
..........................................................................................................................................  
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                                                                                     PRÉVENTION 
11• LORS DE L'ACCIDENT, PORTIEZ-VOUS DES GANTS ?  

                   Oui   I__I                                     Non   I__I 

12• Si oui, combien de paires ? ...................................................................................  

13• Si non pourquoi ? ....................................................................................................... 

14• PREVENTION DES PROJECTIONS SUR LE VISAGE : 

.........................................................................................................................................  

 15• SUGGESTIONS DE L'AGENT POUR PRÉVENIR UN TEL ACCIDENT 
:.................................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................................... 
 
                                    INFORMATION SUR LE PATIENT SOURCE 
! 16• VIH  

Positif " I__I                     Négatif " I__I                             Inconnu I__I 

 17• Si sérologie VIH positive, charge virale :  

           Indétectable " I__I                Basse "  I__I                             Moyenne " I__I         

           Élevée " I__I                                                     Inconnue " I__I 

18•Patiente sous traitement  

                     Oui   I__I                           Non I__I  

 
 
                                                           RÉACTION À L'ACCIDENT                    
SOINS IMMÉDIATS :  

19• Lavage                       Oui   I__I                           Non I__I 

20• Antiseptique          Oui   I__I                             Non I__I 

21• Si oui lequel ? .................................................................................................... 

22• Déclaration de l’accident d’exposition au chef de service  

                     Oui  I__I                                  Non I__I 

23• Un (des) EXAMEN(S) SÉROLOGIQUE(S) initial a-t-il été fait ? :  

                        Oui  I__I                                  Non I__I 

24• Un suivi sérologique a-t-il été programmé ?             

          Oui    I__I                             Non    I__I 
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 25• Un TRAITEMENT PROPHYLACTIQUE a-t-il été initié ? 

                     Oui  I__I                             Non  I__I 

 26• Durée effective (en jours) I__I I__I  

27• Si interruption, pourquoi ? ............................................................................ 

................................................................................................................................................... 
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                                                  Résumé 

L'objectif de ce travail était d'étudier les accidents d'exposition au sang au 

centre de Santé de Référence Commune IV du District de Bamako  

Pour atteindre cet objectif une enquête prospective et transversale a été 

conduite au CS Réf CIV 1P

er
P Mars au 30 Décembre 2009. Auprès du personnel 

soignant. 

Au total 17personnes dont 10 hommes et 7 femmes ont été exposées au 

sang pendant la période d΄étude. Il s’agissait de 6 infirmiers(es) (35,3%), 

 4 Etudiants (23,5%), 2 Sages femmes (11,8%), 2Médecins (11,8%), 

2 techniciens de laboratoire (11,8%) ,1 Anesthésiste (5,9%)  

La tranche d’âge allant de 31 à 40 ans est la plus représentée soit 47,0%. 



EVALUATION DES AES, CHEZ LE PERSONNEL DE SANTE AU CS Réf CIV 
(Risque de transmission professionnel du VIH/SIDA) 

 

                                                        Thèse de Médecine soutenue par Sidy CAMARA 91 
 

Dans 70,6 % des cas, l’AES survient dans les trois premières années qui 

suivent la prise de fonction dans le service. 

: 

 Le bloc opératoire est le lieu le plus fréquent avec 35,3% des cas. 

Les accidents percutanés sont majoritaires, avec 65% des cas d’AES, la 

majorité des piqûres déclarées demeurant superficielles. Les projections, 

quant à elles, concernaient le plus fréquemment les yeux, puis la peau lésée.  

L’intervention chirurgicale a été la principale circonstance d’exposition 

23,5%. 

La suture chirurgicale et le recapuchonnage des aiguilles étaient les 

mécanismes les plus fréquents avec 17,6% des cas. 

Le port des gants reste encore à améliorer, notamment lors de la réalisation 

d’injections IVD. 

Faire plus attention était la suggestion la plus évoquée.   

La sérologie des patientes sources étaient Négative dans 76% de cas 

Positive dans 6%. 

Dans 18% des cas les mesures initiales d'antisepsie n’ont pas été appliquées 

par les personnes exposées.   

La prophylaxie anti-rétrovirale a été proposée dans 24% des cas. 

Les accidents d'exposition au sang sont relativement fréquents au CS Réf 

CIV, l’importance des mesures d'asepsie post-exposition, la surveillance 

sérologique et la déclaration doit être renouvelée lors des campagnes de 

sensibilisation.  

 

Mots clés : AES, VIH/SIDA, Personnel sanitaire.   
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En présence de mes maîtres de cette faculté et de mes chers 

condisciples, devant l’effigie d’Hippocrate, je promets et je jure au 

nom de l’Etre Suprême, d’être fidèle aux lois de l’honneur et de la 

probité dans l’exercice de la médecine.  

Serment d’Hippocrate 

Je donnerais mes soins gratuits à l’indigent et je n’exigerai jamais 

un salaire au dessus de mon travail. 

Je ne participerai à aucun partage clandestin d’honoraires.  

Admis à l’intérieur des maisons, mes yeux ne verront pas ce qui 

s’y passe, ma langue taira les secrets qui me seront confiés, et mon 

état ne servira pas à corrompre les mœurs ni à favoriser le crime. 

Je ne permettrai pas que les considérations de religion, de nation, 

de race, de parti ou de classe sociale viennent s’interposer entre 

mon devoir et mon patient. 

Je garderai le respect absolu de la vie humaine dès la conception. 

Même sous la menace, je n’admettrai pas de faire usage de mes 

connaissances médicales contre les lois de l’humanité. 

Respectueux et reconnaissant envers mes maîtres, je rendrai à 

leurs enfants l’instruction que j’ai reçue de leurs pères. 

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis fidèle à mes 

promesses. Que je sois couvert d’opprobre et méprisé de mes 

confrères si j’y manque.        

Je le jure ! 
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